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LL’’AANNGGEERRVVIILLLLAAIISS 

Chères Angervillaises et chers Angervillais, l’équipe municipale se joint à moi pour vous souhaiter une excellente année 2022. 

Nous ne sommes pas encore libérés de cette pandémie et donc malheureusement nous ne pourrons pas organiser la traditionnelle 

cérémonie des vœux. 

Je remercie l’ensemble du personnel communal pour son implication quotidienne, mais aussi toute l’équipe enseignante qui effectue 

son travail dans un contexte de protocoles sanitaires sans cesse revus. Bientôt la nouvelle école apportera un grand confort aux 

maternelles et nous permettra de réorganiser les services périscolaires. 

Je remercie nos pompiers et nos professionnels de santé qui ont un rôle si important dans la vie de la commune, d’ailleurs des 

travaux auront lieu cette année pour encore améliorer la capacité d’accueil du pole paramédical ainsi que des travaux sur les abords 

de la caserne. Toute l’équipe municipale travaille d’arrache-pied pour trouver un médecin, nous gardons espoir ! 

Je remercie nos commerçants pour le dynamisme qu’ils donnent à notre village, mais aussi à leur implication dans la fourniture des 

denrées alimentaires pour la cantine, nous permettant de préparer des repas de meilleure qualité et en phase avec les exigences de la 

loi Egalim 

Un grand merci à nos associations, qui ont su tenir la barre dans ces conditions difficiles. Le comité des fêtes a pu notamment 

organiser notre marché de noël qui a remporté un grand succès !  

Coté culture grâce à la collaboration des Peintres de la région, vous pouvez visiter les expositions permanentes depuis le mois de Mai 

2021. Une exposition spéciale sur Angerville l’Orcher conçue par Mélanie Lechevallier aura lieu en Juin. Nous avons également  

d’autres projets culturels pour cette année qui vous seront dévoilés au fur et à mesure. 

Je vous souhaite une bonne lecture de ce numéro ! 

Frédéric BASILLE 

 

Le site internet de la commune fait peau neuve 

Avec le lancement de son portail en août 2020, Le Havre 

Seine Métropole a proposé aux communes du territoire 

communautaire un accompagnement personnalisé et des 

outils techniques pour la création de leur propre site web. 

Après une formation effectuée au cours du premier semestre, 

la construction du nouveau site s’est faite au cours du 3
ème

 

trimestre pour une mise en ligne le 29 novembre 2021. 

N’hésitez pas à parcourir ce site à l’adresse suivante : 

www.angervillelorcher.fr 

Bon surf…. 

 

Collecte des déchets 

La Communauté urbaine Le Havre Seine Métropole réorganise la collecte 

des déchets sur l'ensemble du territoire et va ainsi doubler les fréquences de 

collecte du tri sélectif des communes, la portant à une collecte 

hebdomadaire à partir du 3 janvier 2022. 

Cette mise en œuvre implique des changements des jours de collecte des 

déchets ainsi que celui de la collecte du tri sélectif selon le schéma suivant : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.angervillelorcher.fr/
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LL’’AANNGGEERRVVIILLLLAAIISS 

Les cimaises de la mairie accueillent les toiles de 15 artistes du 04 décembre 2021 jusqu'au 

30 janvier 2022. 

Cette exposition est gratuite et visible tous les jours aux heures d'ouverture de la mairie et le 

samedi 15 et le dimanche 16 janvier 2022.  

N’hésitez pas à venir découvrir ces œuvres. 

 

 

Fêtes de Noël 

A l’occasion des fêtes, le centre bourg s’est illuminé grâce à de nouveaux décors choisis au premier trimestre 2021 avec 

un contrat de location et pose d’une durée de quatre ans. Une ambiance musicale a également été mise en place avec 

l’installation pérenne d’une sonorisation de la rue de l’Europe. 

 

 
 

Ce fût aussi un plaisir de retrouver notre marché de Noël organisé par le Comité des fêtes, l’occasion de remercier 

chaleureusement tous les bénévoles ayant répondu présent pour l’installation et le démontage des 13 chalets pour les 

exposants. 

 

 

 

Travaux école 

La construction de nouveaux locaux pour l’école avance à grands pas. Les premiers modules ont été livrés le 6 octobre 

et la seconde livraison a été effectuée le 3 novembre. Depuis les ouvriers s’activent pour finir l’aménagement intérieur 

(placo, isolation, électricité, cablage informatique, plomberie, revêtements de sol, peintures…) et le bardage extérieur. 

La livraison de ce nouvel ensemble est prévue pour la fin du mois de janvier, soit une livraison 4 mois après le début 

des travaux. Il restera à réaménager l’entrée de l’école et le parc de la mairie. 

  
 


